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RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 

 

Désignation d’un secrétaire de séance 

 

Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal en date du 29 mars 2021 

1. Renouvellement des membres du Conseil d’Administration du CCAS 
2. Opposition au transfert de la compétence PLUi à la Communauté de Communes Val’Aïgo 
3. Modification du Règlement Intérieur du Service de restauration scolaire 
4. Indemnisation des heures complémentaires et supplémentaires 
5. Modification du tableau des effectifs (création d’un poste de Chargé de projet «Petites Villes 

de Demain». 
6. Demande de financement du poste de Chef(fe) de Projet « Petites Villes de Demain » 
7. Taxe d’Aménagement 
8. Subventions aux associations pour l’année 2021 – Répartition de l’enveloppe votée avec le 

Budget Primitif 2021 
9. Convention d’objectifs avec l’association Espace Jeunes de Villemur-sur-Tarn 
10. Créances éteintes – Budget Principal 
11. Décision modificative n°2021/01 
12. Tarifs municipaux 2021 
13. Mise à disposition d’agents auprès de l’Association Espace Jeunes 
14. SMEA Réseau 31 – Transfert de compétences – Procès-Verbal de mise à disposition par la 

commune de Villemur des biens nécessaires à l’exercice de la compétence du SMEA 31 en 
assainissement des eaux pluviales 

15. Classement d’une voie privée en voie communale – Rue Georges Guynemer 
16. Délibération de principe sur la rétrocession des espaces communs du Lotissement Pharamon à 

Magnanac (SATC) 
17. Dénomination des voies du Lotissement Pharamon à Magnanac 
18. Cession de la parcelle L. 1461 à la Société Promologis Route de Villaudric 

 
 

Questions diverses 
- Rendre-compte au titre de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
- Signature du bail de La Renaissance 
- Signature baux des boutiques éphémères 

 
 

 

 
Le Conseil Municipal a débuté à 19h03, Monsieur le Maire a fait l’appel et accueilli Madame Louise 
MICHARD suite à la démission de Monsieur Olivier BRINGUIER, et au renoncement de Monsieur Pierre 
FAYEMENDY. 
Avant de débuter l’ordre du jour Monsieur le Maire a souhaité préciser que dans l’après-midi, la 
Communauté de Communes Val’Aïgo avait officiellement adhéré au syndicat mixte créé par le 
département de la Haute Garonne pour la remise en navigabilité de la rivière Tarn. Le Conseil 
départemental interviendra notamment grâce à son ingénierie et assurera un rôle de leadership dans ce 
dossier. Le financement sera assuré à 80% par le Conseil Départemental et 20% par la Communauté 
de Communes. Pour rappel, ce syndicat a été créé suite à l’apparition de la trouée dans le contrefort de 
l’écluse de Villemur-sur-Tarn : cet incident technique ayant permis de faire accélérer ce projet porteur 
pour le territoire. L’Etat en a également profité pour lancer une consultation à des fins de création de 
turbines immergées dans le cadre de la centrale hydroélectrique. Monsieur le Maire insiste sur 
l’importance de cette remise en navigabilité du Tarn pour le territoire. Elle permettra des échanges et 
des partages entre les différentes instances, et bénéficiera touristiquement et donc économiquement à 
l’ensemble de la Communauté de Communes. 
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Monsieur le Maire rappelle également que Villemur attire de plus en plus d’investisseurs alors qu’elle 
souffrait jusqu’alors de carences d’investisseurs immobiliers. Il précise désormais que les enjeux sont 
compris et que les ressources sont là, permettant à la Ville de continuer son développement. 
 
Monsieur le Maire présente Monsieur Hugo GARY, stagiaire de la Communauté de Communes en 
charge du plan de gestion des Lacs de Valette, situés à Layrac-sur-Tarn, appartenant à la Communauté 
de Communes et classés Espace Naturel Sensible par le Conseil Départemental. Il remercie Madame 
Andréa GRIFFEUILLE et informe le Conseil Municipal qu’elle va quitter ses fonctions de Directrice 
Générale Adjointe et de Responsable du pôle Développement et vie locale à la mi-juin pour mettre ses 
compétences au service d’une Communauté de Communes plus proche de son domicile familial. Il 
salue l’arrivée de M. Claudel PINDI, Directeur financier de la Communauté de Communes et de la 
Commune de Villemur-sur-Tarn, rencontré à l’occasion d’un audit financier mené à Villemur par un 
cabinet de conseil en finances. Son arrivée devrait permettre d’identifier les zones dans lesquelles la 
taxe foncière devra être baissée et de remédier aux différences de fiscalité entre la rive droite et 
gauche, qui aujourd’hui a perdu son sens puisqu’au contraire il s’agit de favoriser une fiscalité 
attractive en centre-ville pour maintenir commerces et habitants, et éviter les étalements urbains à 
l’extérieur du centre-ville. Ce point avait déjà été abordé et ces modifications devraient entrer en 
vigueur en 2022 (la Commune a pris du retard à cause de la CCID qui avait dû se réunir plusieurs fois 
faute de quorum). Il termine en souhaitant la bienvenue à Monsieur PINDI et en indiquant que ces 
compétences seront mutualisées pour les communes de la Communauté de Communes le souhaitant.  
 
 
Adoption du Procès-Verbal en date du 29 mars 2021 

Le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité. 

 
1 – Renouvellement des membres du Conseil d’Administration du CCAS 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Il est rappelé que par délibération n°2020/021 en date 13 juin 2021 du le conseil municipal a fixé le 
nombre de membres du Conseil d’Administration à 14, soit 7 membres élus par le Conseil Municipal 
et 7 membres nommés par le Maire.  
 
Les membres élus sont les suivants :  
 

Elus délégués au sein du 
Conseil d’Administration du CCAS 

7 membres en plus du Président 
Jean-Marc DUMOULIN 

Florence DELTORT 
Hélène BOURRUST 
Corine BRINGUIER 

Christiane RASCAGNERES 
Claude CAUSSE 

Olivier BRINGUIER 
Brigitte BERTO 

 
Suite à la démission de Monsieur Olivier BRINGUIER, conformément à l’article R.123-9 du Code de 
l’action sociale et des familles, il est nécessaire de procéder au renouvellement de l’ensemble des 
administrateurs élus. 
 
Considérant la démission de Monsieur Olivier BRINGUIER du Conseil d’Administration du CCAS ; 
 
Considérant que le Maire préside de droit le conseil d’administration du CCAS ; 
 
Considérant que le nombre de membres du conseil d’administration du CCAS est fixé à 14 dont sept 
sont élus en son sein par le conseil municipal et sept sont nommés par le Maire ; 
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Considérant que les articles L.123-6 et R.123-8 susvisés exigent un maximum de huit membres élus au 
sein du conseil municipal au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans 
panachage ni vote préférentiel et à bulletin secret ; 
 
Considérant que les membres élus et les membres nommés au sein du conseil d’administration sont en 
nombre égal ; 
 
Il est proposé : 

- de décider que le nombre de membres du conseil d’administration est fixé à quatorze ; 
- de procéder à l’élection des  sept membres du conseil municipal appelés à siéger au conseil 

d’administration du CCAS élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste ; 

 
Pour rappel, Monsieur Jean-Marc DUMOULIN est Président de droit. 
 
Liste des candidats : 
Liste A « Villemur 2026 » :  
 

 Mme Florence DELTORT 
 Mme Hélène BOURRUST 
 Mme Corine BRINGUIER 
 Mme Christiane RASCAGNERES 
 M. Claude CAUSSE 
 Mme Virginie DOS SANTOS 
 M. Philippe VIGUIE 
 Mme Bernadette BALAGUE 
 
Liste B « Villemur à venir »  

 M. Michel SANTOUL 

 Mme Louise MICHARD 

 Mme Caroline VILLA 

 Mme Brigitte BERTO 

 

Il est ensuite procédé au vote  
 
 

Le Conseil proclame donc élus membres du Conseil d’Administration du CCAS : 
 
Liste A : 

 Mme Florence DELTORT 
 Mme Hélène BOURRUST 
 Mme Corine BRINGUIER 
 Mme Christiane RASCAGNERES 
 M. Claude CAUSSE 

 
 
Liste B : 

 M. Michel SANTOUL 
 Mme Louise MICHARD 
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2 – Opposition au transfert de la compétence PLU à la Communauté de Communes Val’Aïgo 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Il est rappelé que l’article 136 de la loi ALUR a permis aux communes de certains EPCI de s’opposer 
au transfert de la compétence PLU. 
 
L’article 136 de la loi ALUR organise un nouveau transfert de droit de la compétence « Plan Local 
d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » au 1er juillet 2021, sauf si au 
moins 25 % des communes représentant au moins 20% de la population de leur intercommunalité, s’y 
opposent dans les trois mois précédents cette date (c’est-à-dire entre le 1er avril 2021 et le 30 juin 
2021). La plupart des communes de la Communauté de Communes Val’Aïgo se sont déjà prononcées 
contre ce transfert. Concernant Villemur, une révision du PLU doit être lancée d’ici la fin de l’année. 
Il est donc proposé de se prononcer en défaveur du transfert de la compétence à la CCVA. 
 
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit de garder la main mise au niveau communal bien qu’il faille 
bien sûr réfléchir à l’harmonisation du territoire au niveau intercommunal. Il précise qu’au sein de 
Val’Aïgo, tous les Maires des Communes membres siègent, que les discussions sont facilitées mais que 
les identités de chacun sont fortes et doivent être développées sans qu’une commune ne soit 
défavorisée au détriment d’une autre. Monsieur le Maire rappelle que la révision du Plan Local 
d’Urbanisme permettra aux citoyens et aux élus de réfléchir ensemble et de s’exprimer pour 
construire la future urbanisation de Villemur-sur-Tarn afin d’arrêter les « fuites » sur certains 
territoires voisins.  
 
Monsieur Patrice BRAGAGNOLO précise que la réflexion de l’harmonisation du territoire doit 
déboucher sur la construction d’un PLUI. Il précise qu’il faudrait débuter dès maintenant car il faut 3 
à 5 ans pour finaliser une révision de PLU, et que de ce fait le territoire perdrait 15 ans s’il attend 
pour créer un PLUI. 
 
Monsieur le Maire rappelle que certaines communes de Val’Aïgo sont toujours dotées de cartes 
communales, que certains Maires pourraient se sentir déposséder d’une partie de leur compétence si 
la Communauté de Communes se dotait d’un PLUI. Il rappelle en outre que trop de communes s’y 
sont opposées comme Bessières et Mirepoix.  
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, l’unanimité moins cinq contres : 

 S’oppose au transfert de la compétence PLU à la Communauté de Communes Val’Aïgo ; 
 Mandate Monsieur le Maire pour l’accomplissement de toutes les formalités administratives 

et contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision. 
 
 
3 – Modification du Règlement Intérieur du Service de restauration scolaire 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Une mise à jour du Règlement Intérieur du Service de restauration scolaire est nécessaire vu 
l’évolution de l’applicatif BL Enfance « portail famille » : 
 

 les familles peuvent recevoir des informations et actualités en lien avec l’école ou la 
restauration scolaire ; 

 le renouvellement de l’inscription cantine peut s’effectuer en ligne ; 
 un nouveau mode de paiement est proposé aux familles : par virement. 

 
Il est proposé aux membres du Conseil municipal : 

 de valider les modifications à apporter au Règlement Intérieur de la restauration scolaire telles 
que précisées dans le projet ci-joint (modifications en rouge), 

 de dire que ce règlement est applicable à compter du 1er septembre 2021. 
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Madame Caroline VILLA demande si les familles défavorisées, sans accès à internet, ne vont pas être 
pénalisées car elle sait qu’il est possible de bénéficier d’une connexion gratuite au sein de la 
Médiathèque de Villemur-sur-Tarn qui n’est pas ouverte tous les jours au public. 
 
Monsieur le Maire lui répond qu’il y a également des permanences possibles au sein de la Maison 
France Services pour accompagner les familles les plus défavorisées et que les familles sont libres de 
ne pas utiliser les nouvelles fonctionnalités du portail famille.  
 
Madame Villa demande s’il est possible de continuer à être reçu physiquement dans le cas de ces 
demandes. Madame Danielle FOLLEROT lui répond par l’affirmative. 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Approuve la modification du Règlement Intérieur de la Restauration Scolaire tel que présenté 
supra ; 

 Dit que ces modifications prennent effet à compter du 1er septembre 2021. 
 
 
4 – Indemnisation des heures complémentaires et supplémentaires 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Monsieur le Maire précise qu’à la demande de la trésorerie, une délibération spécifique 
autorisant le paiement d’heures complémentaires et supplémentaires, pour l’ensemble des 
agents stagiaires, titulaires et non titulaires de l’établissement doit être prise. 
 
Considérant que le personnel peut être appelé, selon les besoins du service, à effectuer des heures 
complémentaires dans la limite de la durée légale du travail et des heures supplémentaires au-delà de 
la durée légale de travail, à la demande de l’autorité territoriale pour assurer la continuité du service 
public et répondre aux obligations réglementaires des services ; 
 
Considérant que la compensation des heures complémentaires et supplémentaires, au sein de 
l’établissement, est en priorité réalisée sous la forme d’un repos compensateur ; 
 
Considérant que la rémunération des dites heures est subordonnée à la mise en œuvre de moyens de 
contrôle permettant de comptabiliser de façon exacte les heures supplémentaires ou le temps de travail 
additionnel effectivement accomplis ; 
 
Considérant la rémunération des heures supplémentaires selon les modalités de calcul suivantes 
(Textes règlementaires) : 
 

Agents de droit public  
1ère – 14ème  heures supplémentaires : rémunération horaire de l’agent x 1,25 
15ème – 25ème  heures supplémentaires : rémunération horaire de l’agent x 1,27 
 
Agents de droit privé 
1ère – 8ème heures supplémentaires : rémunération horaire de l’agent x 1,25 
9ème – 25ème heures supplémentaires : rémunération horaire de l’agent x 1,50 

 
Considérant que les heures complémentaires ne sont pas majorées ; 
 
Vu la Commission Finances en date du 19 mai 2021: 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Autorise le paiement des heures complémentaires et supplémentaires, effectuées à la demande 
de l’autorité territoriale, par le personnel stagiaire, titulaire et non titulaire de 
l’établissement, dans la limite réglementaire d’un volume qui n’excède pas 25 heures 
supplémentaires par mois et sur présentation d’un décompte déclaratif dressé par le service 
des ressources humaines, pour l’ensemble des agents ; 

 Dit que les crédits seront inscrits au budget. 
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5 - Modification du tableau des effectifs (création d’un poste de Chargé de projet « Petites Villes 
de Demain »). 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Il est proposé à l’assemblée : 

- de procéder à la réactualisation du tableau des effectifs de la commune afin de créer un poste 
pour de Chef(fe) de Projet « Petites villes de demain » à savoir : Attaché territorial non 
titulaire à temps complet. 

 

Ce poste sera financé à 75 % pendant 2 ans (50 % par l’Agence Nationale de l’Amélioration de 
l’Habitat + 25 % par la Banque des Territoires) 

 Et d’adopter le tableau des emplois suivants : 

 
 

Tableau des Effectifs Commune

Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel

A Attaché territorial Attaché territorial 1 2

Rédacteur Principal 1ère Cl. 1

Rédacteur 1

Adjoint Administratif Ppal 1ère Cl. 6

Adjoint Administratif Ppal 2ème Cl. 4

Adjoint Administratif 3 1 1

20

Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel

Culturel C Adjoint territorial du patrimoine Adjoint du Patrimoine 1 1

2

Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel

Sociale C
Agent territorial spécialise des écoles 

maternelles
ATSEM principal de 1ère Cl. 6

6

Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel

B Chef de service Police Municipale
Chef de service Police Municipale 

Principal 1ère classe
1

Brigadier-Chef Principal 2

Gardien brigadier 1

4

Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel

A Ingénieur territorial Ingénieur Principal 1

Agent de Maîtrise Principal 2

Agent de Maîtrise 4

Adjoint Technique Ppal 1ère Cl. 2

Adjoint Technique Ppal 2ème Cl. 12

Adjoint Technique 12 3 2 4

42

Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel

Sportive B
educateur territorial des activités physiques et 

sportives
Educateur des APS

Total par Statut / Quotité 60 7 2 5

Total

Filière Catégorie Cadre d'emplois Grades

Statut / Quotité

Temps complet Temps non complet

Total

Filière Catégorie

Filière Catégorie

74 postes ouverts dont 10 vacants

Statut

Temps complet Temps non completCadre d'emplois

Cadre d'emplois

Cadre d'emplois

Adjoint technique territorial

Total

Filière Catégorie

Temps complet

Temps non complet

C

Filière Catégorie

Filière Catégorie Grades

Statut

Temps complet Temps non completCadre d'emplois

Total

Total

Grades

Cadre d'emplois Grades

Statut

Temps complet Temps non complet

Rédacteur territorial

Adjoint administratif territorial

Administrative

B

C

Technique

Grades

Statut / Quotité

Statut

Temps complet

Agent de maîtrise territorial

Temps non complet

Grades

Total

C

Police Municipale

Agent de police munucipale



Page 8 sur 19 

 
Vu la Commission Finances en date du 19 mai 2021: 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Adopte les propositions de Monsieur le Maire citées supra ; 
 Adopte la modification du tableau des effectifs tel que présenté supra ; 
 Mandate Monsieur le Maire pour l’accomplissement de toutes les formalités administratives 

et contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision. 
 
 
6 – Demande de financement du poste de Chef(fe) de Projet « Petites Villes de Demain » 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Dans le cadre de la convention d’adhésion au programme « Petites Villes de Demain », la commune 
de Villemur-sur-Tarn a la possibilité de solliciter une aide financière à hauteur de 75 % concernant la 
création d’un poste « Chef(e) de projet Petites Villes de Demain ». 

 
Le financement de ce poste se décomposerait comme suit : 

o Financement du poste par l’ANAH à hauteur de 50 % dans la limite de 40 000 € par an. 
o Financement du poste par la Banque des territoires à hauteur de 25 % dans la limite de 

15 000 euros par an. 

Rôle du « Chef de projet Petites Villes de Demain » : 
 

Tout au long du programme Petites villes de demain, le chef de projet sera le chef d’orchestre du 
projet de revitalisation par le pilotage et l’animation du projet territorial. Il coordonnera la conception 
ou l’actualisation du projet de territoire, définira la programmation et coordonnera les actions et 
opérations de revitalisation. Il appuiera et conseillera les instances décisionnelles communales 
engagées dans le projet. Il entretiendra des liens étroits avec les partenaires locaux (dont les 
représentants des partenaires nationaux), qu’ils soient publics, associatifs ou privés. Il bénéficiera du 
réseau « Club Petites villes de demain » pour s’inspirer, se former, s’exercer et partager ses 
expériences." 
 
 
Madame VILLA souhaite savoir le montant de la rémunération envisagée pour ce poste. 
Monsieur le Maire répond que l’agent recruté sera rémunéré sur le grade d’Attaché Territorial 5ème 
Echelon avec l’IFSE, le montant brut total sera inférieur à 40 000 € par an et précise que 75% de la 
somme payée à l’agent est pris en charge dans la limite de 55 000 €. 
 
Vu la Commission Finances en date du 19 mai 2021 ; 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Autorise Monsieur le Maire à déposer des dossiers de demande de financement auprès de 
l’ANAH et de la Banque des territoires pour cette opération; 

 Mandate Monsieur le Maire à signer tout document et acte nécessaire à la bonne exécution de 
cette opération. 

 
 

7 – Taxes d’Aménagement 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
(Annexes n  1-2-3-4-5-6)  
 
Taxe d’aménagement 
 
Il convient d’examiner les taux de taxe d’aménagement en vigueur sur le territoire.  
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Depuis un peu plus d’un an, la pression foncière s’est accentuée ce qui engendre de nouvelles 
opérations en particulier sur les secteurs de Magnanac et du Terme qui sont quasiment les seuls hors 
PPRI pouvant recevoir des opérations d’ensemble d’habitat. Il convient donc de redéfinir les taux de 
taxe d’aménagement afin de garantir à la commune une revitalisation de son centre historique mais 
aussi de pouvoir financer les travaux et aménagements induits par le développement des opérations 
d’urbanisation (voirie, voies douces, nouveau groupe scolaire…). 
 
Proposition 
En zone PPRI, il convient de favoriser les travaux d’aménagement (extension limité, mise en sécurité 
par rapport au risque inondation avec étage…). Au sein de cette zone, une taxe d’aménagement 
spécifique sera proposée sur le périmètre du site « Brusson. 
 
Les taux seraient les suivants :  

 Zone Brusson : 1% 
 Toute zone soumise au PPRI : 2,5 % 

 
Hors zone PPRI, il faut distinguer entre les zones déjà urbanisées et celles qui vont l’être à court et 
moyen terme par le biais d’opérations d’ensembles génératrices de coûts importants pour la commune 
(voiries, voies douces, groupe scolaire…). 
 
Les taux seraient les suivants : 

 Zone déjà urbanisées : 5 % 
 Zone à urbaniser couvertes par une OAP (1AU et 2AU du PLU, à l’exclusion de la zone 1AU 

(5%) réservée au nouveau groupe scolaire et au nouveau collège) : 10 % 
 

Monsieur le Maire propose également de conserver l’exonération, en application de l’article L.331-9 
du code de l’urbanisme des abris de jardin soumis à déclaration préalable à hauteur de 80 % ; 
 
Il rappelle qu’un PUP a été conclu et modifié avec la SNC Domaine de La Massague et que ses 
conditions restent d’actualité. 
 
De même, il propose de conserver la fixation à 5 000 euros de la base forfaitaire sur laquelle sera 
calculée la taxe sur les aires de stationnement non closes et non couvertes. 
 
Monsieur le Maire complète ce point en précisant que dans le cadre de la création d’un lotissement, et 
à l’inverse de Réseau 31, EDF ne transmet pas de chiffrage précis avant le dépôt officiel du dossier. 
La Commune a eu des contraintes financières dans le cadre de précédents dossiers car elle avait sous-
dimensionné des transformateurs par exemple. 
 
Monsieur Patrice BRAGAGNOLO fait part de son inquiétude aux membres du Conseil en demandant si 
une telle décision n’allait pas empêcher l’arrivée de nouvelles personnes sur la Commune. La 
Municipalité a déjà voté une augmentation des taux applicables au foncier bâti et non bâti et il ne 
faudrait pas décourager les personnes souhaitant s’installer. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la pression foncière est bien présente sur la Commune, pour preuve il 
y a eu une évolution de 20 à 25% concernant les prix estimés par le service des domaines sur les biens 
communaux en l’espace de peu de temps. D’autres communes aux alentours appliquent également une 
fiscalité supérieure à celle de Villemur. 
 
Vu la Commission Finances en date du 19 mai 2021: 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, l’unanimité moins cinq contres :  

 Approuve les taux de taxe d’aménagement suivants : 
o Zone Brusson : 1% 
o Toute zone soumise au PPRI : 2,5 % 
o Zone déjà urbanisées : 5 % 
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o Zone à urbaniser couvertes par une OAP (1AU et 2AU du PLU, à l’exclusion de la zone 

1AU réservée au nouveau groupe scolaire et au nouveau collège taux de 5%) : 10 %. 
 Dit que ces taux seront applicables à compter du 01/01/2022 ; 
 Approuve de conserver l’exonération des abris de jardin soumis à déclaration préalable à 

hauteur de 80 % ; 
 Approuve de conserver la fixation à 5 000 euros de la base forfaitaire pour le calcul de la 

taxe sur les aires de stationnement non closes et non couvertes ; 
 
 

8 – Subventions aux associations pour l’année 2021 – Répartition de l’enveloppe votée avec le 
Budget Primitif 2021 

Rapporteur : Philippe VIGUIE 
 
(Annexes n° 7-8-9)  
 
Monsieur le Maire précise qu’il s’agit de maintenir l’enveloppe globale mais avec des modulations 
sachant que 95 % des associations n’ont pas fonctionné cette année. Les règles vont être appliquées à 
l’avenir, car comme sous les précédentes mandatures, certaines associations refusent de 
communiquer leur compte bancaire, et certaines ont une somme importante en trésorerie. Monsieur le 
Maire rappelle que ce n’est pas le rôle d’une association, l’association doit être là pour faire plaisir à 
nos enfants et nos concitoyens. Il laisse la parole à M. Philippe VIGUIE. 
 
Il s’agit de procéder à la première répartition de l’enveloppe votée lors du dernier Conseil Municipal 
qui s’est tenu le 29 mars 2021. Les montants des subventions aux associations sont votés 
individuellement.  
Les Conseillers Municipaux présents dans les organes dirigeants d’une association ne doivent pas 
prendre part au vote. 
 
Cette année, après avoir effectué un bilan 2020 approfondi (annexe classements Tops 10), la 
Municipalité a décidé de catégoriser les associations et de mettre en place des règles pour l’attribution 
et le versement des subventions (annexe Tableau Diagnostic) : 
 

 Coopératives scolaires : 
Montant versé en totalité. 
Monsieur VIGUIE précise que la commune est dotée de 3 coopératives scolaires. 
 

 Comités des fêtes, festivals, évènements : 
Versement d’une part fixe correspondant à 10% du montant moyen de la subvention allouée sur les 4 
dernières années. 
Monsieur VIGUIE précise que les 10 % correspondent aux frais d’assurance, de banque, annuels. Les 
90% restants seront versés sous réserve de l’organisation d’une manifestation. 
 

 Associations dont la moyenne de la subvention demandée sur les 4 dernières années est 
inférieure à 500 € : 

Montant versé en totalité. 
Vu les montants assez faibles, la Municipalité a fait le choix de ne pas pénaliser ces associations et de 
leur verser la subvention en totalité. 
 

 Associations dont la moyenne de la subvention demandée sur les 4 dernières années est 
comprise entre 500 € et 3 500 € : 

Versement d’une part fixe correspondant à 50% du montant moyen de la subvention allouée sur les 4 
dernières années.  
 

 Associations dont la moyenne de la subvention demandée sur les 4 dernières années est 
supérieure à 3 500 € : 
 

Versement d’une part fixe correspondant à 50% du montant moyen de la subvention allouée sur les 4 
dernières années. 
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10 – Créances éteintes – Budget Principal 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Etant donné l’impossibilité de recouvrer les montants correspondants aux titres spécifiés dans le 
tableau ci-dessous, il est demandé aux membres du Conseil Municipal de valider l’allocation en pertes 
sur créances irrécouvrables-créances éteintes dans le compte 6542. 
 

N° Titre Nature de la créance 
Montant de 

la créance en 
euros 

Motif de l’annulation 

T 79041170031/2012 Assainissement 95,64 Créance prescrite 
T 79046940031/2012 Assainissement 88,58 Créance prescrite 
699/2017 Restauration scolaire 67,50 Clôture pour insuffisance d’actif 
354/2017 Restauration scolaire 67,50 Clôture pour insuffisance d’actif 
661/2016 Restauration scolaire 35,00 Clôture pour insuffisance d’actif 
T 79047200031 Assainissement 1 063,82 Clôture pour insuffisance d’actif 
T 79047200031 Red. Modernisation 272,14 Clôture pour insuffisance d’actif 

  1 690,18  
 
Monsieur le Maire précise qu’avec le changement de Trésorier qui s’occupe de faire des relances, la 
Mairie a pu récupérer des paiements. 
 
Vu la Commission Finances en date du 19 mai 2021: 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Valide le versement des créances irrécouvrables-créances éteintes listées supra dans le 
compte 6542. 

 
 

11 – Décision modificative n°2021/01 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Sur demande de la Trésorerie de Grenade, il s’agit de préciser que les travaux relatifs au Marché 
Public « Aménagement d’un piétonnier rive droite et rive gauche RD14 et Pont suspendu » est une 
opération d’investissement sous mandat (convention signée par le Conseil Départemental de Haute-
Garonne). En-effet, il s’agit de travaux réalisés sur la propriété du Département et les règles de la TVA 
ont changé au 1er janvier 2021. Désormais, c’est le propriétaire (CD 31) qui recevra le FCTVA et le 
reversera à la Commune. 

Il convient donc de faire une décision modificative n°2021/001 afin d’intégrer ces travaux tel que dans 
le tableau ci-dessous : 
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Vu la Commission Finances en date du 19 mai 2021: 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Approuve la Décision Modificative n°2021/01 telle que présentée supra. 
 
 

12 – Tarifs municipaux 2021 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Lors du Conseil Municipal du 29 mars 2021 les tarifs municipaux pour l’année 2021 ont été votés. 
 
Des précisions sont à apporter : 
 
Tarif Portage de Repas : 

 Ce tarif ne sera applicable qu’à compter du 1er septembre 2021.  
 
Tarif Brusson Salle dite « Eiffel » : 

 50% du tarif pour les associations, gratuit pour les étudiants et professionnels de la recherche. 
 
Monsieur le Maire rappelle la renommée du site BRUSSON : de nombreux clips et films ont pu y être 
tournés, et certains ont été primés. Lors des courts métrages, un don est généralement fait à 
destination du CCAS de la Commune par l’équipe de réalisation. 
 
Vu la Commission Finances en date du 19 mai 2021: 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Prends note des informations citées supra. 
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13 – Mise à disposition d’agents auprès de l’Association Espace Jeunes 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
Dans le cadre du travail sur les mises à disposition et mutualisation, il est rappelé que la Commune de 
Villemur-sur-Tarn met gratuitement des agents communaux à la disposition de l’association « Espace 
Jeunes » pour les temps Accueil de Loisirs Associé aux Ecoles (ALAE), garderie, Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement (ALSH) et garderie vacances scolaires. 
Pour information, 6161 heures équivaut à 4 agents à temps plein soit 115 000 euros environ. 
 
Vu la Commission Finances en date du 19 mai 2021: 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Prend acte du coût financier pour la commune de mise à disposition d’agents auprès de 
l’association Espace Jeunes tel que présenté en séance. 

 
 

14 – SMEA Réseau 31 – Transfert de compétences – Procès-Verbal de mise à disposition par la 
commune de Villemur des biens nécessaires à l’exercice de la compétence du SMEA 31 en 
assainissement des eaux pluviales 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
La vérification dernièrement opérée par la Direction Générale des Finances Publiques a confirmé 
l’absence d’éléments comptables relatifs à la compétence d’assainissement des eaux pluviales, 
compétence transférées au Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne (SMEA) 
Réseau 31. 
 
Un Procès-Verbal constatant, que la mise à disposition de biens dans le cadre du transfert de 
compétence d’assainissement des eaux pluviales au SMEA Réseau 31 est sans objet, est nécessaire. 
 
Il s’agit d’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit Procès-Verbal. 
 
Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, à l’unanimité :  

 Approuve le projet du Procès-Verbal constatant que la mise à disposition de biens dans le 
cadre du transfert de compétence « eaux pluviales » au SMEA Réseau 31 est sans objet, tel 
que présenté en séance ; 

 Autorise Monsieur le Maire à signer ledit Procès-Verbal ; 
 Donne mandat à Monsieur le Maire pour l’application de la présente décision et la signature 

de toutes les pièces s’y rapprochant. 
 

 

15 – Classement d’une voie privée en voie communale – Rue Georges Guynemer 

Rapporteur : Jean-Marc DUMOULIN 
 
(Annexe n  10)  
 
A ce jour, la rue Georges Guynemer, qui lie l’avenue du Président Kennedy et l’avenue du Président 
Roosevelt, est toujours détenue par des propriétaires privés. Or, cet axe de passage est dans les faits 
une voirie communale. 
 
Il est proposé au conseil municipal de régulariser une situation vieille de plus de 30 ans en procédant à 
l‘acquisition à l’euro symbolique des parcelles composant la rue Georges Guynemer et par la suite de 
l’intégrer dans le domaine public communal. 
 
Afin de réaliser cette opération, la commune a pris contact avec un géomètre qui a redélimité la voirie 
tandis que les services de la commune ont demandé l’accord des propriétaires de la rue pour une 
cession de celle-ci à l’euro symbolique, accord obtenu à l’unanimité. 
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QUESTION DU PUBLIC : 

 
Madame Equidad BARES s’exprime sur le projet de remise en navigabilité du Tarn. Pour elle, cette 
possibilité vient s’ajouter à la richesse du patrimoine de Villemur, les Greniers du Roy et la Tour de 
Défense. C’est très bien que les instances départementales s’y intéressent enfin. La Ville disposera 
d’un atout supplémentaire, Villemur deviendra un point intéressant dans l’Hexagone. Elle fait part de 
sa joie à l’assemblée et remercie l’ATEV qui a aussi longtemps œuvré dans ce projet. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la chaussée de l’Escalaire a permis de continuer de s’intéresser à la 
remise en navigabilité, mais le dossier a été précipité par la trouée dans l’écluse de Villemur. Il 
rappelle l’importance de la remise en navigabilité pour la Commune.  
 
Monsieur Daniel REGIS poursuit en précisant que l’écluse de Villemur avait été inaugurée en 1839, et 
fermée à la navigation en 1926. L’installation de turbines ne facilitait pas la remise en fonction de 
l’écluse. La navigabilité est un projet sur 15 ans. La Municipalité a rencontré les ingénieurs qui 
travaillent sur la chaussée de l’Escalaire, ils sont très optimistes et annoncent une remise en fonction 
en 2024. Mais attention, la navigabilité n’ira pas encore jusqu’à Montauban, nous aurions 20 km de 
voie navigable avec trois sources de productions hydroélectriques. Il faut poursuivre les relations 
avec le département du Tarn et Garonne, car pour connecter notre territoire à Montauban, deux 
écluses restent à être rénovées, et il y aussi Desrocades sur le territoire : c’est bien un projet à 15 ans. 
L’essentiel est d’avoir démarré. 
 
Monsieur Daniel REGIS rappelle qu’il ne faut pas oublier le précédent Président de Val’Aïgo 
Monsieur Eric Oget qui a longtemps travaillé sur ce dossier de remise en navigabilité. Ce travail 
s’ajoute à celui de l’ATEV, de Monsieur Patrice BETIRAC, M. VALENTRIS, et que ce dossier a pu être 
réactivé avec le projet Rouleaux-Guichard en 2008 et l’arasement de la chaussée de l’Escalaire 
(arasement partiel pour la première phase puis après on s’est battu contre l’effacement de la chaussée 
Desrocades). Monsieur Daniel REGIS cite aussi Monsieur Gilles FRANQUEVILLE, qui s’est investi 
largement pour porter le projet de remise en navigabilité. Madame Equidad BARES acquiesce, en 
rappelant qu’il était parti de presque rien pour donner du volume à cette belle idée.  
 
Madame GIMENEZ demande, vu la création de la supérette à Magnanac, s’il y aura d’autres 
commerces. 
Monsieur le Maire lui répond qu’à l’origine étaient prévus une boulangerie et un bar restaurant. Il 
précise que l’enseigne sera un carrefour Market, et qu’il y aura également une esthéticienne et une 
pizzeria, donc 2-3 commerces.  
 
Madame GIMENEZ demande s’il ne devrait pas y avoir un parking car normalement le stationnement 
est obligatoire pour cette construction mais il n’y en a pas. 
Madame Corine BRINGUIER intervient en rappelant qu’il y a un parking en face sur la place de 
Magnanac.  
 
Monsieur le Maire complète en disant qu’il y a d’autres commerces concernés par peu de 
stationnement, comme Leader Price. Il fait une parenthèse sur Leader Price en informant l’assemblée 
et le public que l’enseigne a été racheté par ALDI. La Municipalité s’est mise en contact avec eux. Le 
magasin sera fermé début juillet pour travaux (la surface de vente devrait bouger et être agrandie). Il 
y aura donc certainement la même problématique de stationnement avec l’agrandissement du magasin 
(le parking étant déjà petit). 
 
Madame GIMENEZ dit qu’elle s’est rendu en Mairie et a vu affiché le permis de démolir de l’ancien 
théâtre de Villemur. Qu’en est-il ? Monsieur le Maire informe qu’il y a juste une demande de 
subvention en cours. 
 
Madame GIMENEZ souhaite connaître les avancées prévues dans le cadre de la collecte des déchets 
verts au niveau de la Communauté de Communes. 
Monsieur le Maire rappelle rapidement l’historique de ce dossier. 
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